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	AVIS 13
AUX PARENTS ET AUX ELEVES

Objet :  Rappel sur les retards répétés



Bruxelles, le 4 novembre 2025.
Chers Parents, Chers Elèves, 

Nous vous rappelons que la ponctualité est essentielle pour le bon fonctionnement de l’école. Pourtant, nous constatons l’arrivée trop tardive de certains élèves.
Sachez que les retards perturbent fortement le déroulement des activités pédagogiques et nuisent à la concentration des élèves. Ils privent également l’enfant concerné d’un temps d’apprentissage important en début de journée.
A cette période de l’année, il nous convient donc opportun de rappeler la conduite à suivre ainsi que certaines règles importantes concernant les retards occasionnels ou répétitifs.
1) Veuillez donc arriver au plus tard à 7H45 à l’école lorsque vos cours débutent à 7H55. 
2) Entre 7h55 et 8h15 ou 8h50 et 9h10, un éducateur encode votre retard et peut vous diriger vers l’étude.
3)  Après 9h40, Tout retard doit être signalé au secrétariat chez les éducateurs, sinon cela risque d’être comptabilisé comme une absence injustifiée.
4) Tout retard injustifié excédant 50 minutes sera comptabilisé comme une absence injustifiée.
5) Chaque retard injustifié sera comptabilisé et sanctionné  (les retards sont comptabilisés entre chaque période de congé). Nous entamons la période entre le congé d’automne et le congé de Noël.
6) Après avoir accumulé de 3 retards injustifiés à une période, l’élève peut se voir privé de licenciements et/ou devra à la place réaliser un travail de réflexion lors d’une retenue prévue à cet effet.




Cf : point  6.6. Retards du ROI

L’élève en retard doit se faire enregistrer dès son arrivée auprès de la personne qui gère les retards, sans quoi il est considéré comme s’étant volontairement absenté des cours. 

Tout retard dépassant une heure de cours est considéré comme une absence d’un demi-jour et doit être justifié comme tel. (cf. Art. 6.4.).

Les motifs justificatifs doivent être remis au secrétariat dans les délais prévus, faute de quoi le retard est considéré d’office comme non justifié.

Tout retard non justifié entraîne des sanctions. Il peut en aller de même en cas d’accumulation de retards même justifiés.


Afin de renforcer la ponctualité au sein de l’ALL, nous vous demandons votre collaboration en veillant à ce que votre enfant arrive à l’école à l’heure prévue, prêt à entrer en classe dès le début des cours.
En cas de difficulté exceptionnelle, nous vous invitons également à en informer l’équipe des éducateurs ou la direction afin qu’une solution adaptée puisse être envisagée.
Nous sommes convaincus que le rappel et le respect de ces règles permettront d’assurer la sérénité nécessaire aux apprentissages et à la vie collective au sein de notre Athénée.
En vous remerciant pour votre confiance. 


Le Directeur                            					La Directrice-adjointe,
M. Kiouah                                                                            Mme Dayez
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